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LLes Voeuxes Voeux
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 Bonjour à tous,

Tous les ans, depuis un certain nombre d’années, nous organisons “la cérémonie 
des voeux” à la mairie où vous êtes tous conviés et où Michel Lacouturière 

vous souhaite, au nom de la commune, ses meilleurs voeux pour l’année naissante!

Cette année, cette cérémonie était de toutes façons annulée en raison, encore une 
fois, des circonstances sanitaires.

Alors nous attendions, pour finaliser ce bulletin d’hiver, un petit mot de Michel 
pour vous souhaiter ses voeux pour 2021.

A l’heure où ces lignes sont écrites, nous sommes tous dans une immense tristesse, 
sidérés par la disparition de Michel.

C’est pourquoi, ce petit mot, en remplacement, s’il est possible, des mots de 
Michel, sera bref.

Nous allons prendre le temps de réorganiser le fonctionnement de la commune 
et nous vous tiendrons bien sûr au courant, sans doute dans un premier temps 
essentiellement via le site internet. (Augne.fr)

Malgré ces circonstances des plus affligeantes, nous vous souhaitons cependant  
à tous une année 2021 la meilleure possible, en espérant vivement que ce virus 
du covid s’éloigne et que cela nous permette de retrouver une vie pleine de 
convivialité.

Michel n’aurait pas voulu que les choses s’arrêtent et que nous sombrions dans la 
tristesse. Sa force de vie était si grande que c’est lui faire honneur de continuer à 
inventer une vie communale riche en évènements de tous ordres.

A bientôt donc,
Le Conseil Municipal
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Le mot de L’ÉquipeLe mot de L’Équipe

Mot de l’équipe 
 Bonjour à toutes et tous.

Ce petit mot vous trouvera, nous l’espérons, tous en bonne forme ! Vous aurez 
sûrement constaté que nous essayons de donner à ce Bulletin Municipal un 

autre aspect, un autre but. Une petite gazette communale que nous voudrions 
éditer une fois par saison. Elle est ouverte à tous et si vous avez des idées ou des 
envies particulières il ne faut pas hésiter à nous contacter et à nous en parler.  Et il 
ne faut pas hésiter non plus à nous faire part de ce que vous pensez de cette version 
Hiver 2021.

Cette année 2020 a, cette fois, pris fin ! Elle n’aura pas été facile, loin s’en faut. Et 
qu’elle soit enfin terminée, je crois ne nous chagrinera pas trop. Maintenant bien 
sûr il faut espérer de toutes nos forces que l’année 2021 sera plus facile et plus 
douce. Que ce satané virus va enfin s’éloigner et que nous prendrons le temps 
et ferons l’effort de nous servir de cette difficile et désagréable expérience pour 
reconstruire un monde qui ne sera pas nouveau, qui ne sera pas renaissant mais 
qui, nous l’espérons, se réorganisera sur des bases humanistes et conviviales : un 
monde où il sera à nouveau bon de se rencontrer, de se regarder, de s’écouter, 
d’imaginer des réalisations ensemble. Un monde où la culture reprendra ses droits 
et où nous pourrons vous proposer spectacles et activités diverses dans notre belle 
salle municipale. Nous avons tous terriblement hâte d’en arriver là.

En attendant ce moment tant convoité, toute l’équipe municipale vous souhaite 
bonheur et santé pour l’année 2021 et nous espérons vivement vous retrouver très 
prochainement. 

Nous remettons dans ce numéro le questionnaire paru précédemment. Merci de 
le remplir et de nous le retourner, cela nous permettra d’être plus proche de vous 
tous.

Responsable de la publicationResponsable de la publication

Monsieur le Maire

Rédaction, Mise en Page et PhotosRédaction, Mise en Page et Photos

Les membres de la commission culture et communication, Louis Viricel.
4



aactuaLitÉsctuaLitÉs

L’arbre de noël d’Augne

festivitésfestivités

La cérémonie du 11 novembre a bien eu 
lieu au monument aux morts de Augne 

mais dans des circonstances particulières 
vu, encore une fois, les impératifs sanitaires !

La restriction était : pas plus de 6 personnes. 
Mais cela ne nous a pas empêché de rendre 
hommage, chacun à sa manière, à tous les 
morts de Augne et de France qui, en leur 
temps, ont combattu pour notre liberté. 

La municipalité a offert, comme il est devenu l’usage, 
un cadeau de fin d’année aux anciens et aux enfants de 

la commune.
Nous n’avons malheureusement pas pu faire la distribution et 
une petite fête de Noël à la mairie en raison des circonstances 
sanitaires. Nous avons donc distribué les cadeaux en faisant 
du porte à porte…
Cette année dans le cadeau des anciens le panier était rempli 
de : 500 gr de miel de Samis, un Saint-Véran de 2018, une 
cuillère à miel en bois de Gé Tourn’, un médaillon de foie gras 
de canard de la Ferme de Chazetas, un ballotin de chocolats 
de la boulangerie de Bujaleuf ainsi que des infusettes de 
tisane de Serre.
Les enfants ont reçu chacun un livre convenant à leur âge. 
Livres choisis par la Librairie Page et Plume à Limoges.

Le 11 novembre à Augne
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informations pratiquesinformations pratiques

Lun/Mar/Jeu = 9h15 - 12h
                14h  - 17h30
                 Ven = 9h15 - 12h

Nous sommes cependant pré-
sents le vendredi après-midi et 
dès 8h30 chaque matin.

Horaires d’ouverture
de la mairie

Nous vous rappelons également que La municipalité propose le service Point Relais Lecture. 
Ce lieu d’échanges de livres se situe à Négrignas, au croisement de la route d’augne, dans le petit local de l’ancienne bascule municipale. Vous pouvez venir emprunter ou déposer des livres en toute liberté pour vous évader dans de nouvelles histoires… « Plus les hommes seront éclairés, plus ils seront libres. » (Voltaire)

Afin d’harmoniser les horaires de 

l’éclairage public, ces derniers sont 

modifiés à partir du 15 décembre. 

En effet l’éclairage public sera 

interrompu de 22h30 à 5h30. 

Modifications de 

l’éclairage public

Recensement

Le recensement initialement 
prévu du 21 janvier au 20 
février 2021 est annulé à cause 
du contexte sanitaire. La commune a signé une 

santé communale avec le 
groupe Axa qui permet 
d’avoir une réduction de 
30% à vie sur son contrat 
mutuelle. 

Pour ceux qui souhaitent 
plus d’information, merci de 
contacter le 06 47 40 71 80.

Portrait d’un habitantPortrait d’un habitant
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Les gens d’iciLes gens d’ici
Portrait d’un habitantPortrait d’un habitant

Andrée Coutaud, que nous 
appelons très volontiers 
et affectueusement Dédé, 

est née Andrée Vergnaud en 1933 
à Bois la Combe sur la commune 
de Peyrat le Château. Elle vit sur la 
commune de Augne, à Vervialle, 
depuis plus de 60 ans…

Andrée a une sœur et deux frères. 
Elle a vécu à Peyrat jusqu’à ses 17 
ans. Elle est allée à l’école primaire 
de Peyrat puis au Collège à Saint 
Léonard où elle était pensionnaire. 
Elle y a obtenu un CAP de coupe/
couture, ce qui s’offrait le plus 
généralement aux filles à cette 
époque. 

À 17 ans elle a quitté Peyrat pour 
Paris afin de chercher un emploi 
dans la couture. Elle est partie 
avec un de ses oncles qui tenait 
un hôtel vers Montparnasse : ils 
ont pris le tram entre Peyrat et 
Eymoutiers, puis le train entre 
Eymoutiers et Limoges et un autre 
train pour Paris. Dans le tram, un 
ami de son oncle lui a dit : « Tu vas 
voir à Paris les cailles ne tombent 
pas toutes rôties ! » ; autrement 
dit : tout n’est pas rose, faut pas 
croire que c’est facile ! L’émotion 
de Dédé est encore très grande à 
le raconter. Elle avait 17ans, elle 
quittait sa famille, la maison, sa 
vie pour une chose totalement 
inconnue et tout de même assez 
terrifiante !

Elle a travaillé un temps chez 
une couturière. Elle l’a aidée à 

confectionner « une petite robe 
noire » pour une actrice connue 
à l’époque, Marie Marquet. C’était 
du plus que sur mesure ! Et 
comme elle était jolie cette petite 
robe noire !

Mais les emplois dans la couture, 
à cette époque, se faisaient rares 
et son CAP de coupe/couture 
de Saint Léonard n’était pas très 
reconnu. 

Il fallait travailler… Donc faire 
autre chose que ce pour quoi elle 
était venue à Paris.

Alors elle a fait un remplacement  
(de congé maternité) d’un 
mois comme vendeuse dans 
une boulangerie-pâtisserie rue 
Montorgueil, dans le quartier des 
Halles où se trouvaient encore les 
halles à cette époque. 
D’ailleurs elle a connu un boucher 
qui travaillait aux halles et qui était 

de Peyrat ! Et aussi les boulangers 
étaient originaires de Neuvic. 
Ils ont été, de fait, ses premiers 
patrons ! Monsieur Millochau 
qui avait une face rayonnante. Il 
irradiait dit Andrée, tellement il 
était commerçant à fond.

Les débuts n’ont pas été faciles… 
elle était très timide, une gamine 
dirait-on maintenant. Il a fallu 
qu’elle fasse la vitrine avec les 
pâtisseries, comme ça, de but en 
blanc, sans apprentissage, sans 
préparation ! Et puis aussi, dès 
le premier jour, qu’elle rende la 
monnaie, sans se tromper bien 
sûr. 

Elle était nourrie à la boulangerie 
et rentrait chez son oncle après le 
dîner. Elle devait faire vite pour 
attraper les derniers transports… 
Mais cela lui a très vite beaucoup 
plu. Elle « a pris le courant » 
comme elle dit et s’est sentie assez 
rapidement à l’aise dans ce travail. 
Et d’ailleurs les boulangers ont été 
très contents d’elle. 
Après elle a fait un autre 
remplacement d’un mois (de 
congé maladie) dans une autre 
boulangerie près de Montmartre.

Après ce deuxième remplacement 
elle décide d’abandonner l’idée de 
la couture et se rend au Bureau de 
Placement pour trouver un autre 
travail. 

Nouvelle rubrique du Bulletin Municipal, nous aimerions la suivre à 
chaque parution afin de mieux rencontrer les habitants de la commune.
Nous commençons avec Andrée Coutaud car elle est la doyenne de Augne.
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Les deux patrons des deux boulangeries lui 
avaient fait des certificats très élogieux, elle n’a 
donc pas eu trop de mal à retrouver du travail 
dans la boulangerie.

Elle va alors travailler rue Saint Dominique, en 
face d’une église où tous les samedis il y avait 

des mariages. C’était un grand plaisir, toutes les 
semaines, de voir et admirer les mariés. C’est 
là qu’elle a appris à faire les paquets pour les 
gâteaux : les paquets pointus, avec le bolduc ! Elle 
a travaillé là plusieurs mois puis a démissionné 
l’été. Elle a travaillé ensuite pendant 4 ou 5 ans à 
Puteaux, ce qui est maintenant le quartier de La 
Défense. Elle revenait pour les vacances à Peyrat.
Vers 21/22 ans, revenue à Peyrat pour l’été, 
elle s’occupe de sa grand’mère qui décède en 
septembre. 

A la fin de l’été elle décide de ne pas repartir à Paris 
et cherche un emploi à Limoges. Elle travaillera 
rue Raspail dans une pâtisserie/salon de thé.
Pendant cet été là, en juillet, sa sœur Simone 
lui propose d’aller au bal à Vervialle ! C’était 
la fête à Vervialle/Négrignas ! Il y avait deux 
bars à Négrignas et un à Vervialle qui faisait 
buvette/épicerie/tabac… Là où est Le Ranch des 
Lacs maintenant ! Il y avait ce jour là, comme 
souvent à cette époque, bal/buvette à Vervialle 
et à Négrignas. Le bal à Vervialle se tenait dans 
l’épicerie. 

Et c’est là qu’elle a connu Maurice Coutaud , qui 
lui était de Vervialle, le frère de Jean Coutaud. Ils 
habitaient là où habite Jean maintenant, en haut 
du village. Maurice et Jean sont allés à l’école à 
Vervialle, dans ce qui est la maison de Jackie et 
Daniel Dion maintenant et depuis longtemps !

Andrée et Maurice se sont mariés en 1956 ! Comme 
la ferme de Vervialle n’était pas très grande, 
Maurice avait fait une formation d’électricien. Ils 
habitent quelques temps Limoges. Sylvie , leur 
premier enfant, naît à Limoges.

Puis, à la mort du père de Maurice, ils viennent 

tous les trois vivre à Vervialle. Maurice continue 
l’électricité mais il s’occupe aussi beaucoup de la 
ferme avec sa mère et son frère Jean. 

C’était une petite ferme, avec des vaches 
(limousines bien sûr), des moutons, des cochons, 
des volailles, etc…
La maison du haut était vraiment trop petite 
pour tout le monde ! Alors la famille de Maurice 
a acheté la maison où habite Dédé depuis lors. 
C’était la maison d’un forgeron. Leurs deux 
autres enfants, Thierry et Philippe, sont nés là. 
Les enfants sont allés à l’école à Augne et Philippe 
à Eymoutiers. Malheureusement, Sylvie, leur fille 
aînée a quitté ce monde beaucoup trop jeune, 18 
ans ! Tout le monde sait que la perte d’un enfant, 
si jeune qui plus est, est un enfer à vivre, une 
douleur qui ne se referme jamais. Maurice les a 
quitté aussi il y a déjà une quinzaine d’années.

Et Dédé est restée là, dans sa maison, entourée 
de ses deux fils. Philippe est très présent auprès 
d’elle. Elle continue aussi à assurer le quotidien 
de son beau-frère Jean qui habite toujours la 
maison du haut du village.

Dédé a été très présente sur la commune. Elle a 
été présidente de l’association L’Amicale Laïque 
et a fait partie du Conseil Municipal sous la 
mandature de Maurice Sauviat.
Ils organisaient avec son mari Maurice beaucoup 
de festivités à Vervialle et elle a énormément 

C’est plus qu’une simple habitante

contribué au plaisir de vivre à Augne. 

Moi qui écris ces lignes et qui vis depuis quelques 
années à Vervialle, j’aime beaucoup aller lui rendre 
visite, passer un peu de temps avec elle et l’écouter 
me raconter ces temps que je n’ai pas connus et qui 
constituent sa vie, déjà longue et tellement riche !
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LittÉratureLittÉrature
La page littéraire fait partie des nouvelles rubriques du Bulletin Municipal. Mettre un livre en 
lumière à chaque bulletin pour donner l’envie de lire ou juste une information, au choix de chacun.

PAR LA FORCE DES ARBRES
De Edouard Cortès, Éditions des Equateurs

L’auteur, suite à un revers de la vie, décide de s’isoler quelque temps 
en allant vivre dans un chêne au milieu d’une forêt du Périgord.

Vie frustre, pas forcément toujours facile mais au plus près 
de la nature, de l’infiniment petit à l’infiniment grand.
C’est un beau livre dans lequel il est facile de plonger. 
Plonger au cœur de cette expérience au plus près 
de la nature comme un grand ressourcement !

Après ces mois difficiles que nous venons de vivre 
et avant ceux qui nous attendent… ce livre est 
une pause bénéfique, calmante, bienveillante, une 
belle respiration, un grand espoir pour demain ! 

« La forêt n’est-elle pas le dernier lieu de la tranquillité absolue ? »

« Je me sens solidaire des forêts. 
Un solitaire bien accompagné 
des bois et de ceux qui y vivent. 
En moi réside l’ami des vers de 
terre. Et les vers de terre sont 
amis des arbres. Les arbres sont 
amis des hommes, des nuées, 
des astres. Les astres sont amis 
des galaxies. Et les galaxies 
sont amies de l’infini. Je suis un 
solitaire qui, par un ver de terre, 
se sent plus solidaire de l’infini. »

« Que rendre à la vie quand elle nous cogne ? Malgré 
les plaies vives, il faut pourtant riposter. Répondre à 
cette force démesurée avec les moyens sous la main. 
J’ai essayé de l’atteindre par la sève et la ramure d’un 
chêne. Au milieu des frondaisons et des lichens, j’ai 
cherché une respiration neuve. J’ai usé de l’arbre 
pour percer une trouée dans l’existence. Un destin 
d’homme tenté par la voie du chêne : tutoyer les 
étoiles, enlacer de ses branches ceux que l’on aime, 
plonger ses racines dans la terre pour ne pas perdre 
pied. Me transformer en homme arbre, enfin. »

Vous pouvez commander tous vos livres à La Librairie Passe-temps à 
Eymoutiers, Enora et/ou Stéphanie se feront un plaisir de vous accueillir.
8 Avenue de la Paix – 05 55 69 44 30 – librairie.passetemps@gmail.com

Edouard Cortès est un auteur né en 1980. C’est un écrivain voyageur, il traverse le Caucase à pied, 
fait un raid en 2CV de Paris à Saïgon, devient éleveur et berger. Puis il décide de se retirer trois mois 

en haut d’un vieux chêne.
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ccuisineuisine

«C’est un beignet. Donc, quand on le fait on repeint un peu la 
cuisine en gras mais en même temps, c’est tellement bon !»

Augustine c’était la grand’mère paternelle de l’une d’entre nous. Elle a quitté ce monde il y a bien 
bien longtemps, à plus de 80 ans. Elle vivait à Sainte-Pazanne, à quelques encablures de Nantes, 

pas très loin de l’océan. Et tous les ans, en février, pour Mardi Gras, elle nous faisait des foutimassons 
! Ce petit gâteau, autrement appelé « beignet de carnaval » spécialité de toutes les régions avec 
des appellations différentes : Bottereaux à Nantes, Merveilles à La Rochelle, Bugnes à Lyon...

Ingrédients :

• 1 kilogramme de farine
• 300 grammes de sucre
• 8 oeufs
• 200 grammes de beurre fondu
• 2 paquets de levure
• 2 paquets de sucre vanillé
• Rhum (facultatif)

Étapes : 

• Prendre la moitié de la farine, ajouter le sucre, la levure, le sucre 
vanillé.

• Faire une fontaine, y casser les œufs.
• Commencer à mélanger et ajouter petit à petit le beurre fondu.
• Rajouter le reste de farine petit à petit, pour durcir la pâte.

• Laisser reposer 2 heures
• Étendre la pâte (environ 5mm d’épaisseur)
• Couper des morceaux (comme ça au couteau ou avec des 

formes)
• Faire frire dans l’huile 1 minute de chaque côté.
• Bien les égoutter (sur du sopalin par exemple)
• Les saupoudrer de sucre glace au moment de servir.

...et voilà ! Bon appétit !

ps : On peut aussi prendre la moitié des quantités. Ça fait déjà pas mal de gâteaux.

Les Foutimassons d’Augustine
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...et voilà ! Bon appétit !

expression Libreexpression Libre
Cette page est pour toi, tu peux faire le dessin de ton choix en respectant le thème du printemps. 
Dépose le à la mairie et il sera peut être publié dans la prochaine Gazette! A tes crayons et bonne chance

11



Le bonhomme de neige  de Corinne Albaut
Comptines pour le temps de Noël

Au nord de la Norvège
Vit un bonhomme de neige.

Il n’a pas peur de fondre,
Là-bas, la neige tombe
Pendant de très longs mois,
Il y fait toujours froid.

Et le bonhomme de 
neige,

Bien assis sur son siège,
Regarde les flocons
Voler en tourbillons.

Sais-tu ce que j’en pense ?
Il a bien de la chance

Pour un bonhomme de neige
D’habiter la Norvège. 

H i V e rH i V e r

Corinne Albaut écrit , publie et interprète des  comptines pour 
les petits (Collection «Petits Bonheurs»  chez Acte Sud Junior)

Ne pas jeter sur la voie publique /  Imprimé par l’ALEFPA d’Eymoutiers (association laïque pour l’éducation, la formation, la prévention et 
l’autonomie).

Dessin fait par Hugo Marie-Olive


